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Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global
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Nenr Secteur naturel dédié à la production d'énergie renouvelable

Secteur naturel protégé des rives des plans d'eau de montagneNb

Aco Secteur viticole et espace agricole d'intérêt paysager à protéger
en raison de son intérêt écologique

UL1 Secteur d'équipement ou de loisirs des centralités

UL2 Secteur d'équipement ou de loisirs des autres communes

UL3 Secteur d'équipement ou de loisirs de la station 4 saisons
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